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Conditions pour la publication des protocoles de chimie 

sur le site pédagogique officiel de l'enseignement genevois. 

 

 

Principe de base :  
 
Voici les éléments qui doivent être présent sur le protocole pour pouvoir le valider. 

 
 Vérifier la bonne pratique (usage des produits, manipulation sécurité). 

 La classification des produits (CMR T, préoccupants, standards) est fondée par 
l'ECHA (European chemicals agency) sur le programme de REACH (Registration, 

Evaluation, Authorization and Restriction of Chemical) sur la liste des substances 
préoccupantes. 

 Il appartient donc à l'enseignant de s'assurer régulièrement de la justesse des 
données et de les corriger si nécessaire. La conduite d'une expérience demeure 
toujours sous la responsabilité de la personne compétente (enseignant de chimie). 

 La dénomination de la substance + n° CAS (Chemical Abstracts Service).  

 La formule de la substance. 

 Les pictogrammes de dangers. 

 Les phrases de dangers (H) et les conseils de prudence (P).  

 Le stockage des produits.  

 Le tri des déchets (classification). 
 
Exemple :  
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Conditions  
 
Pour qu'un protocole figure sur le site de la DGES II, celui-ci doit, à minima, disposer des 
informations suivantes : 
 

Principe : Par mesure de sécurité, les dangers des produits sont toujours mentionnés 
pour leur version pure et non pour la version diluée, car il n'y a pas de règle simple 
pour la classification des solutions diluées, raison pour laquelle il a été décidé de s'en 
tenir à la classification de la substance pure. 
 

 
1. Indiquer les conditions de l'expérience : 

• à qui s'adresse le protocole : une démonstration, une expérience conduite par un 
maître ou une expérience conduite par un élève. 

• les équipements de protection individuels (EPI) devant être portés : blouse, lunette, 
gants, etc.  

• les équipements de protection collectifs devant être employé : Utilisation d'une 
chapelle ou non. 

 

 

2. Une information concernant le tri des déchets de l'expérience.  

Cette section doit indiquer comment les déchets sont récupérés et étiquetés. L'étiquetage 
doit suivre les classes de tri des déchets indiqués dans le fichier pour l'annonce des 
déchets à éliminer envoyé par la direction générale. 

 
Exemple : 
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Exemple :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce point représente une valeur éducative importante pour la protection de l'environnement. 
 
 
 
3. L'entreposage des substances doit être mentionné. Indiquer dans quelle armoire 

les produits-réactifs doivent être stockés. 
 

Exemple :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'objectif est d'apprendre à tenir compte des incompatibilités des produits chimiques. 
       

 Lorsque des protocoles de chimie élèves sont transmis à la filière sécurité, l'aspect des 
produits chimiques est traité de la manière suivante : 

 Produits chimiques CMR T = interdit à l'utilisation aux élèves. 
 Produits chimiques préoccupants (limite CMR T) = interdit à l'utilisation aux élèves. 
 Produits chimiques standard = autorisés aux élèves. 

 
Cela est retranscrit sur un tableau Excel avec toutes les indications nécessaires 
adressées à la direction de l'établissement scolaire concerné, cela est décrit plus en détail 
dans la note de service (Conditions pour publications de protocoles de chimie sur le site 
de la DGES II). 

 

 

 


